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DEMISSION DE M. SARRAUT, SOUS-SECRETAIRE, A 

P U B L I C I T E 
Les Annonces et Réclame! sont reçues directement aux Bureaux du journal 

et dans toutes Us Agences de France et de l'Etranger 

Crime mystérieux à Lille: Une mercière assommée 

LA RÉGLEMENTATION DES JEUX 
1 m i 

X-io b i e n p a r l o xxia.1 
La passion du jeu est une plaie sociale mais elle est incurable 

et, dès lors, l'Etat a le devoir de la réglemen
ter et le droit d'en tirer profit au bé

néfice de la collectivité. 

de la lotte. Nombre de maires sont de boifis jBon'ae donner VinstracHon ïtitoe manière 
républicains qui croient lutter peur leurs vj- ̂ ussi complète que passible à topa les nom-
grues. Or, il s'agit des vignes du Seigneur, «jaee du service armé. 
Le Vatican n'a pas donné d argent : le Vatj- | » En conséquence, les élèves tambours ne 
can reçoit sans verser. Mais un homme est, seront mis à la disposition des tamibours-

T ^ T r U r t ç a î s rtfc l isent pas beaucoup le 
Journal Officiel e t d a n s le Journal Offi
ciel, les débats du Sénat. Cette feuille 
p a s s e pour être terne, cette Assemblée 
pour être morose . Les. Français s e trom
p e n t A l'occasion, l'Û//iciel peut être 
d 'une lecture utile. La semaine passée, 
c o s pères conscrits discutèrent la régle
mentat ion des jeux . Ces personnages 
graves parlèrent avec la compétence 
qu'ils apportèrent e n toutes choses et du 
baecara, et d e la roulette e t de tirer à 
c inq e t d e s « passea », voire m ê m e du 
«langer qu'il peut y avoir d e « tailler sur 
le marbre ». 

S i u n rapetasseur voulait résumer 
cette discussion, il en tirerait sûrement 
Un « traité sur les jeux » parfaitement 
d igne de faire autorité. Il y a des détails 
pratiques, il y a m ê m e des anecdotes. 
Deux m e paraissent d ignes d'être citées. 
La première n o u s apprend que dans un 
établ issement où fleurit le trente-eUqua-
rante — cet établ issement n'est point en 
France, disons-le bien vite — la direction 
jempêche les croupiers d'avoir d e s poches 
à. leurs vêtements. Pour l'autre, elle est 
p l u s s imple. Un sénateur, dont j'oublie 
l e nom, nous a fait savoir depuis la tri-
Jniup qu» e'jffcUny jettx étaient inoffen-
Slte, tel l e bridge par exemple « qui est 
beaucoup joué au Sénat ». Demandons-
nous dans quel endroit caché du> Luxem
bourg s'organisent ces savantes parties î 

Si nos é lus sont indulgents pour eux, 
i l s n e l e sont point pour le3 autres. 
D'aucuns demandèrent presque que le 
jeu soit banni d e partout, hors, bien en
tendus '-lu s o m p t u e u x palais de Marie de 
iMécttCls. De furieux assauts lui furent 
l ivrés au nom d e la morale. L'Etat ré
c l a m e le droit d'être seul à pouvoir ac
corder l'autorisation d'ouvrir un tripot. 
Joli métier 1 déclarèrent quelques-uns. 
Il «vît de fait que nous ponrrions souhai-
jier m i e u x . Mais l'Etat en a vu et en ac
compli t journel lement bien d'autres. J'ai, 
s u r ce point, en ce. qui m e concerne, une 
théorie favorite. Le jeu es t u n mal, une 
p )a ; e même , s i v o u s le voulez. Pouvons-
n o u s l'empêcher ? Non. Alors autant que 
c e so i t l'Etat qui tire bénéfice de ce be
s o i n qu'ont les Français d e dilapider 
leur argent. Les mil l ions des oagnoties 
•feraient auss i bien dans l e s caisses du 
iTrésor que dans la poche des tenanciers 
«le tripots. 

Il y a u n siècle,- sans débats parlemen
ta ires , s a n s lois, la quest ion avait été 
ainsi résolue. Je n'ai point entendu dire 
jquei nos ancêtres e n aient conservé au 
iront la rougeur d e la honte. C'est Fou
c h é , ministre de la police, qui n o u s com
promit ainsi aux regards de la postérité. 
•Et Fouché, chacun sai t ça, n'était pas 
1res scrupuleux quant aux moyens . 
' T o u t e sa puissance vint, dans les pre-

tniers temps de sa carrière ministérielle, 
d e son habileté a piller les mai sons de 
îeux . Bonaparte était premier consul et 
Ponaparte n'aimait point Fouché. D'au
tre part^ l'ancien jacobin avait dans le 
^ministère d e u x e n n t m i s déclarés : Lu
cien Bonaparte, ministre de l'intérieur, 
(et Talleyrand, ministre d e s relations ex
térieures. Tous détestaient cordialement 
Fouché , ce roué cynique, chez lequel on 
p e discernait point encore quel profond 
politique s e diss imulait s o u s l'effronté 
peuvent vulgaire e t grossier. Son porte
feuil le lui eût vite échappé s'il n'avait s u 
MTrir au consul cette chose appréciable : 
p n e police pour ainsi dire gratuite. Fou-
thé , avec u n » hardiesse dont il était seul 
capable, pressurait jusqu'au s a n g les 
> i p o t s luxueux qui garnissaient alors l e 

iais-Roval . Il mettait le s i ège devant 
cagnottes avec l ' impudence d'un ai-

. s f ln dépouil lant d'autres aigrefins, 
l'est avec ces contributions de guerre 
j ' i l soldait ses sbires , s a n s qu d e n cou-
at u n sou au Trésor. 
A u x y e u x du premier consul , c e t argu

ment était sans réplique. 11 n'avait pas 
te temps, l e Corses d e s e d e m a n d e r s il 
«tait moral, immoral ou amoral . Il profi
lait de l'aubaine s e n s trop se Unirment*T 
«n soulevant des cas d e consc ience . U en 
C o û t a i t m ê m e très largement, car répon-
Ôant à s e s désirs, Fouché lui procuira la 
p lue splendide organisation policière qui 
s e puisse imaginer. Bonaparte a imai t f t 
•out jwvorc. N o n seulement , ses frères 
étaient espionnés par s e s ordres, mais 
encore toute sa famille, tous s e s amis , 
toutes s e s relations. Tous les commé-
t a w » , tous l e s potins, toutes les histoires 
•cabreuses o u propres à gêiier les mdi-
tadW lui devaient être rapportés Fou-
l^iJukaiânie^ia'éctWiïrA. iPOint .à cette 

inquisition. Le premier consu l dressa 
contre lui une contre-police que le mi
nistre éventa bien vite et dépista en se 
jouant. Sur ce terrain, personne n e pou
vait lutter avec lui. 

Ces histoires ne sont guère édifiantes, 
m'allez-vous dire. D'accord. Mais em
ployer de l'argent suspect à des beso
gnes suspectes, n'est-ce point, avec les 
concess ions obligatoires, une belle ap
plication de la théorie du moindre mai. 
Au point de v u e pratique, toujours for
cément un peu bas, Fouché était dans 
son genre un philosophe. D e s revenus 
malpropres lui servaient, a récompenser 
un personnel qui n'a point à l'ordinaire 
l'estime des honnêtes gens . Ceci, a tout 
prendre, n e valait-il pas mieux que de 
pressurer les contribuables en augmen
tant les impots ? 

Laissons répondre les faits. L'Etat ré
cupère chaque année un chiffre assez 
respectable de mil l ions prélevés sur les 
opérations du pari mutuel . Avec ce3 
sommes, de3 hôpitaux sont édifiés, des 
eaux potables sont distribuées à certai
nes cités. Les hôpitaux ont bon aspect, 
les e a u x point de goût particulier. La 
souce d'où jaillissent ces b iens n'est pas 
très pute , ma i s ces b iens sont eux-mg-
m e s s i vrtttes, si précieux que noua ou
blions bien vite quel le bonne — ou dou
teuse — fortune les procura. Et pu i s 
quoi, sommes-nous des sages édifiant 
dans un monde de rêve, la cité idéale ? 
Pas précisément. Il faut prendre notre 
société pour ce qu'elle est, avec ses tares 
et ses verrues. Quelques m a u x sont ac
tuel lement inguérissables — la passion 
du jeu est de ceux-là — est-ce une raison 
pour n e point so igner les autres 7 

Ce n'est pas mon avis. Puisque l e jeu 
donne des bénéfices, je n e vois aucun 
inconvénient a ce que l'Etat réglemente 
celui-ci e t à l'occasion profite de ceux-là. 

J.-M. QR.OS. 
, , , 1 ' i M i ^ r ^ r g ; » , 

au Vatican, qui a su trouvée parmi les i,«rions 
ennemies de la Révolution et de la France, 
tout l'argent nécessaire pour arriver à rom
pre la balle unité française ». 

Ainsi, les viticulteurs républicains, l»s 
marres réputèicaius du Midi ne sont que d« 
pauvres pantins dont le cléricalisme tire les 
ficelles 1 Mais au profit de qui. les moines 
agissent-ils ? 

Ce n'est certes pas peut substituer a la 
République actuelle, une République même 
à t l'eau de Mcline > ; donc, c'est pour ue* 
restauration monarchique I 

Dès lors, la cause est entendue et le gon 
vernement n'a plus qu'à appliquer la loi, toute 
la loi ; son devoir le lui commande et l'intérê: 
de la démocratie l'exige. 

Sus au danger réactionnaire et clérical 
voilà où il faut aller et où l'on aurait déjà di
se précipiter. 

G SIAUVE-EVAU5Y. 

LES FAITS DU JOUR 
Les ministres se sont de nouveau réuni, 

en Conseil à l'Elysée.— Ils ont définitivement 
arrêté on ensemble de mesures destinées i 
assurer le respect de la loi dans les départe
ments viticoles. 

La Chambre a encore consacré deux séan
ces au projet sur le mouillage et le sucrage 
des vins. 

M. Barrant a donné sa démission de sons-
secrétaire d'Etat à l'Intérieur. 

A Lille, une mercière a été assommée. 

majors qu'à partir diu 15 lévrier de l'année 
qui suit leur incorporation, époque à laquelle 
Us sont mobilisablea, et seulement en de
hors de l'exercice principal de la journée. 

» Si cette mesure a pour effet d'empêcher 
le recrutement normal des tambours, les 
chefs de corps remplaceront ceux-cJ, an fur 
et à mesure des extinctions, par des clai
rons. » 

Le pauvre tambour ponrra-t-il se relever 
d'un si terrible coup, nu, qui sUâluslra si bel
lement à Arcole 1 

Nobles et électeurs 

LA RÉVOLTE DES VIGNERONS 
i i ' 

JL/agi-ta-tion. ooxrfciixu.^ 
Nouveau Conseil des Ministres. - Le gouvernement apri*d#Éi 

mesures de rigueur. -Brui t d'arrestation des membre» 
du comité d'Argeliers. -Mouvements des t rou 

pes. - La crise devant la Chambre. 

On fait remorquer à Vienne que l'une des 
caracUn-isUcpies oe la nouvelle Chambre au
trichienne, c'est la petit nombre des repré
sentants de ta noblesse qui viendront s'as
seoir sur ses bancs. 

L'ancienne Chambre comptait en. effet 4 
princes, 35 comtes, 21 barons, SO chevaliers 
et 6 gentilhommes sans titre nobiliaire. La 
nouvelle Chambre ne comprend pius que -i 
princes, 4 comtes, t» barons, 9 chevaliers et 
11 gentilshommes. Cela fait donc, si noua 
comptons t'en, 33 représentants de la no
blesse seulement pour 500 et quelques dé
putés, au l'eu de 88 pour 425. La dégringo
lade est d'importance. 

Mais ceux oui s'en montrent surpris font 
preuve d'un» bien plaisante ingénuité. • 

Il y a entre l'ancienne Chambre autri
chienne et celle qui entre en fonctions une 
différence essentielle.La première était nom
mée au gré de l'administration et selon les 
fantaisies de la couronne. La seconde est au 
coalraire issue du suffrage universel. Ceci 
explique cela. . , 

La diminution du chiffre des représen
tants de Va noblesse prouve en réalité le rôle 
et.'acô ou Us jouent dana la vie des popula
tions autrichiennes. Ces t pour cela que no-
b W e t éJeatoors ne font pas ban ménage. Le 

* • •••eepandeot vienne» d'un grand journal 

LIBRES "DROPOS 
. ... <Mm ——saaMiiu'" 

Où allons-nous ? 
Ou allons-nous ? Tel est le en qui retentit 

partout, sur le forum, dans la rue, dans tes 
cafés, autour de la table de faœilli et, dans 
toute Ja presse, sans distinction d opinion. 

— La France se dissout ! aurait dit M. Rou-
vier dans les couloirs du Sénat : «t, dans le 
« Radical > d'hier, M. Paul Leconte répond : 
non, la France ne "îe dissout pas, ell» se dis
loque I 

Et pourquoi tant de pessimisme ? Qui oe 
le devine i C'est à cause de la révolte des 
prétendus gueux du Midi et de la prétention 
qu'ils manifestent de constituer, la « Fédéra
tion du Roussillon ! » 

Certes, la menace est grosse 'de conséquen
ces si elle est réalisée, car ce serait !e premier 
pas vers le rétablissement des provinces que 
la Révolution a supprimées pour fonder 
l'unité nationale, — le prélude, par con.îé-
quent, de la renaissance d'une infinité de 
« petites patries •, au détriment de la « gran
de patrie », — de la France, — que nos pères, 
des « gueux » authentiques, ceux-là, créèrent 
au prix de leur sang. 

Mais entre la menace et l'exécution-, i l y 
a une distance de temps, tout au moins, et 
nous ne voyons pas comment Marceliin Al
bert, Ferroul et îeurs troupes, pourront ac
complir le criminel forfait qu'on les accuse 
de perpétrer, si le gouvernement désormais 
prévenu du but qu'ils pcursnivetkt. sous pré
texte do répression de la fraude, sait oser 
avec résolution et énergie des moyens dont 
il dispose contre leurs menées séparatistes. 

Quoi t la Prusse et les Etats confédérés de 
l'Allemagne n'ont pu réussir à rayer la France 
du rang des Nations et ce qu'ils n'ont pu faire 
qoatrs départements français le feraient ,? 
Nous le croirons quand nous l'aurons vu. 

U m'empêche tout de même que la situation 
oe s'aggrave de jour en jour, dans le Midi, 
les révoltés ayant pris pour d» la faiblesse, 
la longanimité dont le gouvernement a, jus
qu'à présent, usé, à leur égard ; et cette si
tuation, si elle est impuissante à rompre 
l'unité nationale, fait certainement courir à 
la République de sérieux dangers, car <iMe 
est exploitée, certains disent m£me subven
tionnée, par les partis de réaction. 

Dans un intéressant article que publia * Oïl 
Mas », M. Jean de Bonnefcn est très aflir-
matif sur ce dernier point : 

— < Qoe le gouvernement, écrit-il. ordonne 
«me enquête sur le passé dvi chef apparent 
(Marceliin Albert) que suit la troupe des 
gueux : il apprendra que cet homme est le 
représentant de csrtam* personnages reli
gieux, qui. depuis cinq ans, donnent à leur 
prête-nom, les armes dorées du combat. Cî7-

..test la.foole des révoltés isnoje les dessous 

Uépllogue des grèves k la vallée de TAa 
Les .charrettes judiciaires. -— Le cas du 

capitaine Burat. 
Noa lecteurs ont appris sommairement, au 

cours des deux semaines qui viennent de 
s'*couler, la grève subite cpii a éclaté à Blan-
decques, Wizernes. Hathnes. dans les im
menses papeteries, les fonderies et entrepri
se» de ciment de la vallée de l'Aa. OettS 
grève, admirable de discipline et de cohé
sion, s'est terminée par une éclatant'- vic
toire ouvrière e t par l'êctosion de puissants 
syndicats.; 

U s'est pxc>drait,njalheureusement,a-u cours 
de la grève, des incidents violents, aanglanlg 
m«>me, des coiafeiarts entre gendarmes et 
ÉS-èvistes qui auraient dû être évités, n en 
est résulté des arrestatons arbitraires. Me
nottes et ligotés, les ouvriers ont été dans 
de: charrettes, transférés à St-Omfr, j'Jgés 
et condamnés à des peines sévùres ea 24 
heures, sans même avoir le temps de se 
choisir un déreneeur. avec la rapidité et la 
férocité d'une véritable cour martiale. 

Une seconde fournée de grévistes va « dê-
U'or » devant lo tribunal correctionnel de 
St-Omer demain mercredi. Us seront, cette 
fois, assistes à la barre de défense par notre 
collaborateur et ami M" Lévy-UUmann, 
avocat et professeur à la Faculté de droit de 
L*îe. 

Noua rrroyons seivolr que raudlence sera 
féconde en révélations sensationnelles. Une 
enquête personnelte nous a permis d'appro
fondir et d'établir les responsabilités. 

EAVes retombent toutes sur le capitaine de 
gendarmerie Burat. 

Qat officier a fait preuve <îe la plus répré-
bensible brutalité. 

Le mercredi 5 juin, dana raprès-rnidî, 
alors que les grévistes gardaient un calme 
afcsolu et attendaient le retour de leurs dé
lègues en conférence avec le3 patrons, sur 
k» nouvelle que l'arrernigement n'avait pu 
encore avoir lieu, cet officier, sans aucune 
provocation de la part des grévistes, com
manda « sabre au etair » et chargea 5 che
val les ouvriers sans défense avec urne vio
lence d'officier de cosaques. En. tête de sa 
troupe, le capitaine abattait les grévistes à 
coups de sabres et les projetait sous les 
pieds des! chevaux. Un certain nombre 
mtme fuirent précipités dans la rivière. 

Les rommés Debreu Henri, mécanicien, 
Caron Emile et Lebtond Denis, carrier, fu
rent notamment relevés moitié morts. Le 
dternde'r'. qui est père de 7 enfants, a 48 ans. 
Tl a été renverse par te capitaine. Il a l'é
paule tracassée et ne peut plus travailler. 
Lea blessés furent transportés à un patro
nage clérical voisin et reçurent même les 
soins du valet de chambre do euré. direc-
tieûr du patronage, indigné. Devant lui, de
vant d'autres ouvriers présente, en face des 
Messes, le capitaine Burat reconnut fcii-
niéme « avoir chargé un peu trop vite « (D 

Nous somme.? informés que le cas do cet 
officier, dipne de l'enquête la plue sévère, va 
faire l'objet d'une interpellation an ministre 
de l'Intérieur a l'une des plus prochaines 
séwnres de la Chambre. 

reaotionnatns de Part» est HtfMetrm obligé 
de reconnaître que « tos gentahornrnes ne 
sont pas en contact avec le peuple, et qu'ils 
devront changer d'attitudB s'ils ne voûtent 
pa> être mis complètement a l'écart » 

Le conseil est sage. Mars sera-t-U suivi î 
On a de bonnes raisons d'en douter. 

L u e t a m b o u r 
•Taidia supprimi"! par la général Farre, mi

nistre de la guerre, le tambour avait vite 
repris sa place dans l'armée. De nouveau. 
l i voila menacé de disparaître et la cause en 
e*t à la loi de deux ans. 

Voici, en effet, la circulaire que le général 
Picqmrt vient d'adresser arax. cormnandBnts 
de corps d'armée : 

« La nouvelle loi militaire rédtiisanitl la '65u-
jA i ida . semee . à deux e t » , imposa l'ôMiga. 

CHOSES ET AUTRES 
EN DEHORS 

Ceci vient de ne passer en Allemagne : 
Une maison de commette avait d son ser

vice une \eune femme qui dut s'absenter du
rant une semaine pour donner... un déten-
seur à la patrie. 

Huit jours c'est bien peu, on en convien
dra vovr se, remettre d'une telle fatigue : 
mais cette mère, ardente à Fouvrage, avait 
besoin de IrauaUlpr pour vivre et sitôt qu'elle 
en eut la force, elle reprit son labeur quoti
dien. Le patron lui signifia son congé pour 
absence irrepiifiôre r vainement elle, en ob
jecta les molits... On ne voulut rifn enten
dre et elle dut en référer aux tribunaux. 

Le patron prétendit alors que son employée 
e'tant veuve, il n'avait pas i s'occuper d'une 
naissance illégitime : ce n'était pas, à son 
avis, l'un des empêchements involontaires 
ou immérités prévus par la loi et les règle
ments. 

Le tribunal de commerce de Munich' a re
connu le bien fondé de la réclamation et es
timé qu'il n'y avait aucune différence à faire 
entre ta maternité régulière et la maternité 
irrégulière. 

Je serais bien curieux de savoir comment 
auraient jugé des magistrats français en par 
reille occurrence et quelle application ils au
raient faite de la loi Millerand, d'ailleurs à 
peu près inconnue dans les justices de paix. 

GWYNPLAINE. 

ECHOS ETJOUYEILES 
On signale d» New-York une nouvelle cons-

Iruction qui déoessera tout ce qui a été fait dans 
ce gerre. U s agit de la station terminus des che
mins de fer de l'Hudson et Manhattan, qui pas
sent sous la rivière Hudson, à New-York. 

La construction occupera 6,500 mètres carres 
d? superficie et ses fondations atteindront 23 
métrés de profondeur. Les bâtiments auront 22 
étages et comprendront *,O0O bureaux pouvant 
.Ire occupés par 10,000 personnes. Ils recevrort 
U lumière du jour par 3j000 fenêtres et l'éclairage 
nocturne sera assuré par 3,000 lampes électri
ques & incandescence. 

Les étaçes seront desservis paT 30 ascenseurs. 
Les voyageurs descendront sur les six quais 

d'embarquement au moyen d'escaliers ou d'as
censeurs. Ils y trouveront ces trains offrant 50 
places chacun, partant toutes les miruteà et de
mie et qui, en trois minutes, les feront passer 
d'us* rive à l'autre. 

—o— 
Ces danseuses des théâU«5 parisiens se sont, 

parait-il, formées en tryrdlcat. 
Le syndicat du tutu ! La chose est asîez impré

vue et elle fait sourire bien des personnes. Pour-
nuoi'f Les danseuses n'ont-elles pas, elles aussi, 
d-.'̂  intérêts de corps, si j'ose dire. 

i'ar exemple, un certain nombre de vieillards 
qu'on rencontre dans les cctilisâes Sont conster
nés. Ils ont peur de ce mouvement Qu'ont-lls 
à v perdre pourtant 7 Estos que les petites Car
dinal ne les mènent pa9 déjà par le bout du 
nezî 

* - a — • 

L'armée allemande, y compris 1« contingent 
bavarois, comprend actuellement 25,115 oificisrs 
rréts à entrer en campagne : il faut compter oe 
plus 2,555 médecins militaires, 687 vétérinaires, 
2,286 officiers payeurs". 

Le nombre des sous-officiers et soldats est de 
;00,664, plus S4.712 sous-officiers rergagés. Le 
nombre des chevaux est de 110,483, non compris 
ceux des officiers, et ce chiffre présente une aug-
nrentation de 4,598 iur l»m»#e 1904» 

Parté, 17 juin. — Les ministres se sont 
réunis ce matin en conseil à lElysée sous 
la présidence de M. Fallières. 

La séance a été exclusivement consacrée 
à l'examen des questions que soulevé la 
situation des quatre départements du Midi. 
Le président du conseil et le garde des 
sceaux ont tait connaître les résultats des 
deux conférences qu'ils ont eues dans la jour
née d'hier avec le procureur général près la 
coui* de Montpellier. 

Le conseil a ensuite arrêté un certain 
nombre de mesures pour assurer dans le 
plua bref délai le respect de la loi. Des or
dres ont été immédiatement donnés en vue 
de l'application des décisions prises. 

Dfes hier soir, le procureur général près la 
cour de Montpellier était parti, comme on 
le sait, pour rejoindre son poste. 

Le Comité d'Argeliers 
Le <> Temps » publie les renseignements 

suivants, que noua croyons intéressant de 
reproduire : . . . „ . , 

<« Il y a dans, tant dans le comité d Argel-
liers que dans le groupe de ses inspirateurs, 
deux partis : le parti de la modération et 
le parti de la violence. 

Oui, quoi qu'on en dise, il y a au comité 
d'Argeliers une aile droite et une aile gauche. 
Le seconde subit l'influence du docteur t'er-
roal qui, dn propre aveu du maire démis
sionnaire de Narbonne, ne s'exerce pas dans 
le sens de la modération quand même. 

M. Marcelin Albert, le promoteur du mou
vement de défense viticole, flotte entre les 
deux ; d'une part, il ne voudrait pour rien 
au monde désavouer ni même contrarier 
l'homme :ra'il & promu solennellement, à 
Montpellier, son lieutenant ; mais, d autre 
pairt, il lui est impossible de se mettre en 
opposition avec ses amis d'Argeliers, qui fu
rent ses compagnons de la première heure. 
Alors il s'effac, et sa personnalité, tout en 
restant environnée de l'auréole de gloire mé
ridionale que lui firent les grands meetings, 
disparaît de plus en plus. 

D'ailleurs, Ie3 partisans de la guerre à 
outrance aux pouvoirs publics et de la ré
sistance de plu? en plus violente à la loi 
ont jugé que le comité d'Argeliers n'était pas 
en situation de diriger un pareil mouvement. 

— Il ne s'agit plus de conduire des proces
sions, disait hier l'un d'eux ; le moment est 
venu de passer à des actes plus compromet
tants, d'endosser des responsabilités plus 
effectives. 

n Au surplus, même s'il était outillé et ar
mé pour conduire l'armée des viticulteurs, le 
comité d'Argeliers ne devrait pas rester seul 
dépositaire de l'autorité nécessaire pour une 
action révolutionnaire continue. Il peut dis
paraître. On peut l'emprisonner et alors qui 
aurait qualité pour recueillir sa succession ? 
Non I II faut que, dès maintenant, nous 
avons un état-major et des cadres de rem
placement, de manière que si le gouverne
ment supprime un individu, un autre prenne 
immédiatement sa place ». 

Voilà ce que dit un de ceux qui tarent vo
lontiers de faiblesse le comité d'Argeliers. 
Et déjà la réorganisation de l'état-major de 
ce que Marceliin Albert appelle l'armée des 
« gueux » est commencée. 

M f t É e départementalB 
INTERVIEW DE FERROUL 

Hier, le comité de Baixas, un peu jaloux 
de3 lauriers d'Argeliers, et sous couleur de 
résister 4 une tyrannie qui devenait lourde, 
a jeté à Perpignan les bases d'une fédération 
départementale : la fédération des Pyrénées-
Orientales ou du Roussillon. 

Si on en croit le docteur Ferroul, ce n'est 
là qu'un commencement. Demain on fondera 
la fédération de l'Aude, puis celle de l'Hé
rault, et enfin celle du Gard Ces quatre fé-
déralions, en principe autonomes, manœu
vreront sous le3 ordres d'une autorité suprê
me. 

— Et où sera le siège de cette autorité su
prême ? ai-je demandé au maire de Nar
bonne. 

— Je n'en sais rien. Ici et là, un peu par
tout ; il faudra le deviner. 

— Mais que devient alors le comité d'Ar
geliers ? 

— Le comité d'Argeliers pourrait à son 
gré devenir le comité directeur de la fédéra
tion de l'Aude surtout s'il consentait à se 
transporter à Narbonne. Il pourrait aussi 
demeurer au-dessus des fédérations dépar
tementales comme une sorte de conseil su
prême et arbitral. D'ailleurs, peu importe. 
L essentiel, c'est que, si on nous arrête, l'ac
tion ne soit pas interrompue un seul ins
tant. 

— Vous craignez donc d'être arrêté ? 
— On ! je ne le crains pas. Mais le bruit 

a couru de mon arrestation imminente. Or, 
je crois que ce serait un geste gros de ris
ques à courir. De braves citoyens se sont 
constitués en gardes de corps autour de moi : 
il en est qui coucheront cette nuit devant ma 
porte et il faudrait leur passer sur le ven
tre. On pourrait, il est vrai, me pincer au 

1 moment où je val» faire ma tournée qnctl-

dienne chez mes malades. Mais j'ai desTraF 
son3 de penser que cela provoquerait à Naj» 
bonne et ailleurs quelque effervescence. 

Les incidents militaires 
DE PERPIGNAN 

Résultats de l'enquête sur la mutinerie d*j 
12e de ligne. 

Peroignan, 17 juin. — L enquête ouverte 
au 12e d'infanterie a propos de la mutin*-
rie de samedi dernier, a établi : L que le» 
soldats avaient non seuUment chant* 
r « Internationale », mais cris : « A bas) 
l'armée 1 » ; 9. que les réservistes sont res
tés absolument étrangers à cette révolte et 
qu'au contraire les sergents réserviste* 
s'ernpres lèrent auprès des hommes pour la* 
ramener à de meilleurs sentiment». 

Le signal de la protestation serait paitl 
d? la l i e compagnie pour se propager et*« 
suite à la 3e compagnie et de la dans levt 
civerse? chïmorées. Dix mutins des ptoa) 
exaltés ont été ondui t s en prison. 

Mouvements de troupes 
Bruit de l'arrestation du Comité d'ArgelfcH 

Les poursuites contre le comité d'Argel* 
liera, l'arrestation, sinon de tous ses menu» 
bres, du moins des plus importants, auraient 
été décidées ; mais la date d'exécution ne «s» 
ra fixée que lorsqu'un régiment de l'Est, d»l-
là désigné, aura remplacé à Narbonne Sel 
100e de ligne, qui n'y retournera plus, 5* 
quand diverses mutations reconnues néces
saires auront été effectuées entre des garni
sons de l'Est et certaines garnisons du Mi» 
di. 

D'après l'Information, le général BaillontLi 
commandant du 16e corps, pressenti par 1« 
ministre de la guerre, aurait fait connaître) 
que l'état d'esprit de la plupart de3 troupotf 
sous ses ordres ne lui permettait pas de pot*" 
voir compter d'une façon absolue sur leva} 
concours, au cas où il serait nécessaire ûef 
les employer pour assurer l'exécution dee» 
mesures prises par le gouvernement. 

Le procureur général de Montpellier es t 
reparti dès hier soir de façon à ae trouver 
;\ son poste, aujourd'hui, pour f recevoir se» 
instructions résultant des décisions orlsea 
par le Conseil des ministres de ce matin. 

Des mesures prescrivant le rappel de cer* 
tains corps de troupe ou donnant contre-or
dre au départ d'autres effectifs, ont été pri
ses dans le 6e corps. 

Tous les gendarmes à cheval des briga
des de Vaurluse qui ne sont pas indispensa
bles au service nécessaire pour assurer la 
sécurité locale, ont été invités à se tenla 
prêts à partir. 

Un certain nombre d'entre eux ont été em
barqués par voie ferrée & destination dé 
Montpellier. Le3 autres partiront pendant la 
nuit prochaine. 

En prévirfon de l'arrestation de M. Mar
celin Albert, de nombreux gendarmes sont 
envoyés dan3 l'Aude. A ces gendarmes s e 
joignent tous ceux qui étaient déjà arrivés à 
Montpellier ces jours derniers, et qui étaient 
casernes à la citadelle du 2e génie. La nou
velle de l'arrivée de ces troupes a provoquai 
partout une vive émotion. 

l e colonel du 100e de ligne *' Narbonnev 
M. Mnrmet, est passé en gare de Montpel
lier, où il a été vivement acclamé. 

Sur divers point3 de la région, des bagar* 
res se sont produites et dans un grand nom
bre de localités, le drapeau noir est promena 
dans les rues. 

Un comité de défense viticole vient de sS 
constituer à Montpellier. 

On annonce enfin l'arrivée des soldats t * 
volfês du 100e d'infanlerie, qui ont été 
écroué3 à la prison militaire. 

De tous côtés, les démissions des munief* 
palités continuent à parvenir au Comité d'Ar-
gelliers. 

A LA CHAMBRE 
Paris, 17 juin. — La Chambre a encortf 

consacré aujourd hdi deux séances à la dis-
cussion du projet sur le mouillage et le su-
cniîe des vins. 

La séance de ce matin, présidée par M* 
RAEI2R, vie»-président, a vu l'échec de lu 
surtaxe de 65 fr. sur le sucre que propo
sai mt 4 la fois la comnii;nion et le gou
vernement. Sucrage et mouillage sont le* 
deux grandes fraudus qu il 3aut empêcher* 
disait l'autri jour le miniatr» des fmwryv»T 3 
pour réprimer le sucrage, il demandait une1 

surtaxe de 63 fr. sur le sucre allant au* 
v.ns : la Chambre la lui refuse. 

Que demandait exactement l'article 5 cta 
projet mis +n discussion c e matin t Quer 
,i le sucre ainsi emp'oyé (c'egt-à-dire desti
né à autre chose que la consommation cou
rante) soit frappé o u n e tax-î complémen
taire Se 63 fr. par, 100 kilos de sucre rat-
fine >• 

M. DELPIERRE demande, en manière de 
riposte, au nom des intérêts nu Nord, qu» 
les droits sur les sucres, fixés a 23 franc» 

. acVueVement. eoimt ramenée à, l a fr. M I 
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